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Pour parution immédiate


Pas d’augmentation de taxes en 2009
CANDIAC ADOPTE UN BUDGET DE 27 M $

Candiac, le 12 décembre 2008 – Lors de la séance spéciale du 8 décembre, le conseil municipal a adopté un budget de 27 055 500 $ pour 2009, représentant une augmentation de 7% par rapport à celui de 2008.  Monsieur André J. Côté, qui en était à son 16e budget à titre de maire, était très fier de confirmer le maintien du taux de taxes résidentiel, soit 0,77$ le 100 $ d’évaluation. 
Ce budget, présenté sous le thème « Maintenir le cap »,  est très représentatif de la croissance que connaît Candiac ainsi que du niveau de services offert aux résidants. Plus significatif encore, il maintient le fardeau fiscal des contribuables au même niveau qu’en 2008.  « Nous entendons axer nos démarches sur la poursuite des objectifs déjà fixés, a mentionné le maire Côté, tout en maintenant une approche prudente en ces temps de bouleversements économiques.  Nous prioriserons la progression du développement de la municipalité, tout en assurant stabilité et durabilité dans nos projets de réfection et d’entretien ».

Le programme triennal d’immobilisation prévoit des dépenses de l’ordre de 12 M $ pour 2009.  De ce montant, 4 M $ seront affectés à la réfection des rues et 1,5 M $ à divers aménagements dans nos parcs, dont un amphithéâtre extérieur dans le parc de la Promenade.
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